
LA     VILLE     DE     CONCARNEAU  
(Sud Finistère, 20 000 habitants)

Recrute par voie contractuelle un(e)

RÉGISSEUR LUMIÈRE (H/F)

CDD à temps plein à pourvoir du 7 mars au 31 décembre 2022.

 

Missions   :  
- Assurer la régie lumière des évènements (productions internes, privées et associatives) programmés au CAC et hors les 
murs (Chap’L, Carré des Larrons…) avec le renfort ponctuel de techniciens.iennes intermittents.tes
- Etudier et évaluer les besoins techniques lumière des différents évènements et en référer au régisseur général
- Négocier et adapter les fiches techniques lumières le cas échéant.
- Accueillir les équipes techniques lumière
- Installer et mettre en oeuvre le matériel lumière nécessaire à la conduite d'un spectacle ou d'un
événement et vérifier de sa conformité.
- Participer au montage, à l’exploitation et au démontage des spectacles et évènements
- Mettre en oeuvre des mesures de prévention des risques
- Assurer le rangement, le bon fonctionnement et l’entretien courant du matériel d’éclairage scénique
ainsi que le suivi du stock de consommable lumière

Profil     et     compétences     requises   :
- Formation régisseur lumière du spectacle vivant exigée
- Formation Ma Lighting grandMA2 fortement appréciée
- Habilitation électrique adaptée au spectacles
- Habilitation aux travaux en hauteur
- CACES R486A minimum
- Expérience d’au moins 3 ans sur un poste similaire 
- Maîtriser le matériel lumière (traditionnel et automatique)
- Connaissance des codes et réseaux du spectacle vivant
- Capacité à travailler en équipe et en autonomie
- Forte réactivité et adaptabilité

Contraintes     :   
- Horaires irréguliers avec une amplitude variable.
- Travail fréquent le week-end et les jours fériés.

Date limite de candidature le 18 février 2022
Adresser CV, lettre de motivation à : Monsieur Le Maire de Concarneau

Place de l'hôtel de ville – BP 238 – 29182 CONCARNEAU cedex
ou candidature en ligne : https://mesdemarches.cca.bzh/

Renseignements complémentaires : Direction des ressources humaines – r  h.competences  @c  ca.bzh  

Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats
remplissant les conditions statutaires requises, définies par le statut général des fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 1984 portant
statut  général  des  fonctionnaires  territoriaux  et  le  décret  régissant  le  cadre  d'emplois  correspondant.  Nous  vous  rappelons
toutefois, qu'à titre dérogatoire, les candidats reconnus travailleurs handicapés peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle
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